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• Observer (évaluer la situation)
– Que s'est-il passé?
– Qui est impliqué?
– Qui est concerné?

• Réfléchir (autres dangers?)
– Danger pour les victime?
– Danger pour les sauveteurs?
– Danger pour d'autres personnes?

• Agir
– Se protéger du danger
– Sécuriser le lieu de l'accident
– Donner les premiers secours (ev. faire sortir les 

personnes de la zone de danger, mesures immédiates pour 
sauver la vie)

• Alerter les secours d'urgence
– Si disponible: alerter les secouristes
– Garder son calme!
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